
PASS
SENIOR plus
(pass gratuit valable  1 AN pour 
les + de 65 ans non-imposables )

avec Citéline, 
je bouge, 

toute l’année ! 
ÊTRE NON-IMPOSABLE

RÉSIDER SUR LE 
TERRITOIRE DU SMITU

POUR 
QUI 

LES + DE 65 ANS

?

NOUVEAU !
Citéline vous simplifie la vie : 

vous n’avez plus besoin de vous 
rendre en mairie pour renouveler 

votre abonnement annuel !
Démarche à effectuer entre le 

24/10/2022 et le 15/12/2022



cas 1 : Renouvellement

Rdv en boutique Citéline avec :

› Votre carte Sans Contact
› Une photocopie recto/verso de votre 
avis de non-imposition 2022 sur les 
revenus de 2021

comment créer ou renouveler mon pass senior plus ?

Cas 2 : Création du Pass 

1. RDV dans votre mairie/CCAS avec :

› Votre pièce d’identité
› Une photocopie recto/verso de votre 
avis de non-imposition 2022 sur les 
revenus de 2021
› Un justificatif de domicile de moins de 
3 mois

2. RDV en boutique Citéline avec :

› La fiche de liaison établie en mairie/
CCAS
› Une photocopie recto/verso de votre 
avis de non-imposition 2022 sur les 
revenus de 2021
› Votre pièce d’identité
› Une photo d’identité récente
› 5€ (+ 1€ pour l’étui de protection)

ADRESSES ET HORAIRES DES BOUTIQUES CITÉLINE

BOUTIQUE DE THIONVILLE
6, rue du Four Banal

Lundi : de 13h45 à 18h00

Du mardi au vendredi : 
9h45 à 12h30 / 13h30 à 18h00

Samedi : 9h45 à 12h30

BOUTIQUE DE florange
1, rue de longwy

Du lundi au vendredi : 
8h00 à 12h00 / 14h00 à 17h15.

Fermée le samedi.

Démarche à effectuer entre le 24/10/2022 et le 15/12/2022

des questions ? nous sommes là pour vous !

+33 (0)3 82 59 31 05      |      contact@citeline.fr

l’abonnement 
sera actif 

le 01/01/2023 !  


